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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 21, insérer l'article suivant :

Dans le titre II de la première partie du livre premier du code général des impôts, il est
inséré un chapitre VII nonies ainsi rédigé :

« CHAPITRE VII NONIES

« Évaluation de l’application des taxes mentionnées aux chapitres VII septies et VII octies

« Art. 302 bis KI. – Une  mission  d'évaluation  émanant  des  commissions  des  affaires
culturelles des deux chambres du Parlement est créée afin de veiller à la bonne application et aux
résultats  de  la  taxe  sur  la  publicité  diffusée  par  les  chaînes  de  télévision  mentionnée  au
chapitre VII septies du titre II de la première partie du livre premier du présent code et de la taxe sur
les  services  fournis  par  les  opérateurs  de  communications  électroniques  mentionnée  au
chapitre VII octies du même titre.

« Les commissions des affaires culturelles des deux chambres du Parlement peuvent, le cas
échéant, prendre des mesures pour rendre effectives ces deux taxes. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s'agit de veiller à la bonne application de ces deux nouvelles taxes 


